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                                                            A compter du 1er janvier 2024, une procédure de continuité du service public des formalités légales des entreprises est accessible via le téléservice des greffes des tribunaux de commerce, à l’aide d’un lien sur le guichet unique.
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            Oups ! Cette page n’existe pas. Le lien que vous avez suivi n'est peut-être pas correct ou la page peut avoir été supprimée.  

            Retour à l'accueil          

        

      

    


  




  


    
    
        
            
                
                    
                        
                            
                                
    
        
        
        
        
        
        
        
    
    
        
            
        
    


                            

                                                        
                                Le greffe du tribunal de commerce de Nice fournit toutes informations utiles aux entreprises pour effectuer leurs formalités au Registre du Commerce et des Sociétés                            

                                                    

                    

                    
                        
                            	Vos contenus	
											Tribunal
	
											Statistiques
	
											Actualités
	
											Services digitaux


	Contenus pratiques	
											Kbis
	
											S.A.R.L : Immatriculation
	
											La Prévention
	
											Nantissement de fonds de commerce
	
											Les Requêtes au Président


	Liens utiles	
											Contact
	
											Mentions légales



 
                        
                    

                    
                        
                                                        
    
    

                            
    
    

                            
    
    

                
                        

                    

                

            

        

    







    
        
    













  